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Perte de conges en maladie professionnele

Par celine, le 25/11/2009 à 10:51

Bonjour,
je suis foctionnaire hospitalier actuellement en maladie professionnelle depuis un an ,je
devrais reprendre mon poste courant decembre,ma question est:
pert on ses conges annuels si ils ne sont pas pris avant le31 decembre 2009 ou peut on les
mettre sur un compte epargne temps ?
CORDIALEMENT
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